
Délibération n°M2019-423

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,
Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle
DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL, Régine ILLAIRE, Claire JABADO, Laurent JAOUL,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-
Marc  LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,
Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Joël RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.
Claudine VASSAS MEJRI, suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Chantal  CLARAC,  Jean-Luc
COUSQUER,  Henri  de  VERBIZIER,  Pierre  DUDIEUZERE,
Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD,  Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,
Patricia  MIRALLES,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Thierry
QUILES, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,  Djamel  BOUMAAZ,
Renaud  CALVAT,  Titina  DASYLVA,  Jacques  DOMERGUE,
Carole  DONADA,  Julie  FRÊCHE,  Clare  HART,  Stéphanie
JANNIN,  Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Marie-Christine
PANOS, Eric PENSO, Eric PETIT
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Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat  -  Cité  intelligente  -  Métropolisme  festival  sur  la  Ville  de  demain  -
Illusion et Macadam - Convention - Autorisation de signature

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole est reconnue comme un territoire « catalyseur », qui expérimente et met
en œuvre le concept de « Cité Intelligente ». Montpellier Méditerranée Métropole utilise le territoire comme
un véritable laboratoire urbain (living lab) pour adapter l’ensemble des champs de la gestion urbaine aux
évolutions sociétales, économiques et environnementales. En partenariat avec les entreprises, les universités,
les  organismes  de  recherche  et  opérateurs  d’Etat,  Montpellier  Méditerranée  Métropole  a  la  volonté  de
s’appuyer  sur  des  solutions  numériques  pour  améliorer  les  services  et  applications  en  direction  de  ses
citoyens et usagers, pour favoriser une meilleure qualité de vie et pour accélérer les transitions énergétiques
et écologiques, tout en améliorant la performance et la compétitivité de ses acteurs économiques.

Le développement de la Cité intelligente entraîne un questionnement nécessaire sur le respect de la personne
humaine  et  les  libertés  individuelles.  Les  applications  qui  peuvent  en  découler  suscitent  elles  aussi  de
nombreuses  questions.  La  Cité  intelligente  apparait  comme  le  fruit  d'une  dynamique  qui  n'est  que
partiellement technologique. L'application des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC)
dans la ville réclame un investissement croissant de la part des utilisateurs. Ceux-ci sont appelés à devenir de
plus en plus étroitement associés à la gestion des nouveaux services qui leur sont proposés.

Montpellier est l’une des places fortes de la filière des Industries Culturelles et Créative (ICC) au niveau
national. Le nouveau quartier de la Cité Créative est un projet stratégique d’urbanisme et de développement
économique de la  Métropole  qui  réinvente  l’ancien  site  de  l’Ecole  d’Application  de  l’Infanterie  (EAI),
propriété  de  la  Ville  de  Montpellier  depuis  2011,  pour  lui  donner  une  nouvelle  vie  et  l’ériger  en  lieu
symbolique dédié aux ICC.

Un des acteurs clés impliqués dans le projet est la coopérative Illusion & Macadam, qui œuvre depuis plus
de 15 ans pour la structuration et le développement de la filière artistique à Montpellier. Illusion & Macadam
porte le tiers lieu qui est installé dans la Halle de 4 000 m² du site de l’EAI.

Ce bâtiment est le premier ouvert dans le quartier et regroupe, outre les bureaux d’Illusion & Macadam, les
acteurs  des  Industries  Créatives,  qui  incarnent  la  culture  du futur  et  proposent  des  services  et  produits
innovants dans l’entrepreneuriat culturel, numérique et créatif. La Halle Tropisme est un premier maillon
d’un tout nouveau quartier, la Cité Créative, axé sur les industries créatives culturelles. 

Dans ce contexte,  la Halle Tropisme projette la mise en œuvre d’un festival Métropolisme (mariage du
festival Tropisme et du film Métropolis de Fritz Lang) sur 2 semaines et 3 week-end du 27 septembre au
13 octobre 2019 autour du thème de la ville de demain et de la manière dont les citoyens peuvent se saisir
des enjeux liés à l’évolution d’une ville innovante, connectée et éco-responsable et de ses mutations d’usage.

Il s’agit notamment de montrer comment l’innovation sociale et technologique s’insère dans le processus de
transformation de la Ville. Le principe du tiers lieu se retrouve totalement dans ce festival qui associe grand
public et professionnels. 

La programmation comprendra des expositions,  dont certaines restent encore à préciser  ou à confirmer,
notamment : «  Inventez la ville … dont vous êtes le héros », avec Science animation, «  Invisibles vieux /
habiter sa ville, habiter sa vie » avec le CCAS de Montpellier, des cartes blanches – fictions de la ville :
Alain Damasio & friends «  les furtifs » et Camille de Toledo «  les témoins du futur », des installations /
expériences  :  «  construire  la  ville,  les  villes  invisibles »  –  fabrique  à  villes  imaginaires  avec   l’École
Nationale  Supérieure  d'Architecture  de  Montpellier  (ENSAM),  un  démonstrateur  Cité  intelligente,  une
installation du Centre National des Etudes Spatiales (CNES), des conférences, des jeux, des concerts, du
théâtre, des projections, un cycle gastronomique autour de l’agriculture urbaine, etc.

La SERM en tant qu’aménageur du nouveau quartier de l’EAI est partie prenante de cette manifestation. Elle
contribuera à hauteur de 30 000 € à cette manifestation.
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Une convention tripartite entre la SERM, la Halle Tropisme, et Montpellier Méditerranée Métropole prévoit
les  modalités  de  partenariat  et  de  versement  du  co-financement  de  la  Métropole  à  hauteur  de  20  000
euros TTC.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver l'organisation du festival Metropolisme du 27 septembre au 13 octobre 2019,
-  autoriser  le  versement  d’une  subvention  de  20  000  euros  à  Illusion  &  Macadam  pour  le  festival
Metropolisme,
- dire que les crédits sont prévus au budget 2019 de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 906,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 72 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 5 voix 
M.  Pascal  KRZYZANSKI,  M.  Max  LEVITA,  M.  Mustapha  MAJDOUL,  Mme  Marie-Hélène
SANTARELLI, M. Sauveur TORTORICI.

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93788-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- convention Metropolisme revue SERM 2019.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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